
Conflits de secrets : secret des sources et autres secrets

Description

Dans son numeÌ•ro du 14 septembre 2010, le journal Le Monde annoncÌ§ait vouloir Â« deÌ•poser une plainte 
contre X pour violation du secret des sources Â». Il supposait quâ€™un de ses journalistes, enqueÌ‚tant sur
Â« lâ€™affaire Woerth-Bettencourt Â», avait eÌ•teÌ• lâ€™objet dâ€™une surveillance particulieÌ€re de la
part des Â« services secrets Â» (Direction centrale du renseignement inteÌ•rieur – DCRI), Â« 
afin dâ€™identifier la source dâ€™informations Â» publieÌ•es.

Il nâ€™est pas illeÌ•gitime, pour les autoriteÌ•s, de chercher aÌ€ identifier celui qui aurait violeÌ• le devoir de
secret professionnel auquel il est soumis. Tout deÌ•pend de qui proceÌ€de aÌ€ de telles investigations, par
quels moyens et aupreÌ€s de qui. Au droit au secret des uns sâ€™oppose le devoir de secret des autres et
lâ€™identification et la sanction de ceux qui seraient reconnus coupables de manquements aÌ€
lâ€™obligation qui peÌ€se sur eux. Dans le numeÌ•ro du 19 septembre 2010, la meÌ•diatrice du Monde estime
quâ€™Â« il est parfaitement normal quâ€™une administration (ou une entreprise) cherche aÌ€ connaiÌ‚tre 
lâ€™origine de fuites qui la concernent. Le journal ne le conteste pas â€“ non plus dâ€™ailleurs que la 
loi. Mais il existe des moyens leÌ•gaux, tels que lâ€™Inspection geÌ•neÌ•rale des services (IGS) dans la police.
[…] Le recours au contre-espionnage releÌ€ve dâ€™une autre pratique. […] Venir en aide aÌ€ un ministre 
en difficulteÌ• ne releÌ€ve pas de la suÌ‚reteÌ• de Â«Â lâ€™EtatÂ Â», souligne Eric Fottorino, directeur du 
Monde Â».

Alors que les sources dâ€™information des journalistes, depuis la loi du 4 janvier 2010, font lâ€™objet
dâ€™une protection renforceÌ•e (voir le nÂ°13 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, hiver 2009-2010), la
preÌ•sente affaire en montre les limites. Celles-ci tiennent aÌ€ la deÌ•termination restrictive des situations dans
lesquelles une telle garantie est accordeÌ•e et aÌ€ lâ€™absence de sanction peÌ•nale speÌ•cifique des atteintes
qui y seraient porteÌ•es, autant quâ€™aÌ€ la leÌ•gitime poursuite et condamnation des personnes responsables
de faits de violation de secrets de toute nature.

ConsÃ©cration de la protection

SouleveÌ•e par Le Monde, la preÌ•sente affaire constitue une occasion de prendre conscience de ce que
lâ€™affirmation du principe du droit aÌ€ la protection des sources dâ€™information des journalistes a une
porteÌ•e limiteÌ•e. Elle doit se concilier avec dâ€™autres droits et inteÌ•reÌ‚ts et notamment le respect de
certains secrets.

Affirmation du principe
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Lâ€™article 2 de la loi du 29 juillet 1881 comporte deÌ•sormais une disposition selon laquelle Â« 
le secret des sources des journalistes est proteÌ•geÌ• dans lâ€™exercice de leur mission dâ€™information du 
public Â». Les journalistes insistent sur le fait que Â« le secret des sources Â» ne constitue pas, pour eux,
un privileÌ€ge. Il leur est accordeÌ• dans lâ€™inteÌ•reÌ‚t du public, pour leur permettre de remplir Â« 
leur mission dâ€™information Â». Il convient de noter quâ€™il ne sâ€™agit que dâ€™un droit, dont les
journalistes peuvent se preÌ•valoir, et non dâ€™un devoir de secret qui ne peut pas sâ€™imposer aÌ€ ceux
dont la profession consiste aÌ€ rendre public lâ€™essentiel de ce quâ€™ils apprennent dans lâ€™exercice
de leur activiteÌ•. Cela en atteÌ•nue la porteÌ•e.

PortÃ©e limitÃ©e

La porteÌ•e limiteÌ•e de la protection des sources dâ€™information des journalistes apparaiÌ‚t deÌ€s
lâ€™eÌ•nonceÌ• du principe. Elle est plus marqueÌ•e lorsque lâ€™on en consideÌ€re les modaliteÌ•s.

DeÌ€s lâ€™article 2 de la loi de 1881 sont envisageÌ•es certaines restrictions aÌ€ la protection des sources
des journalistes. Il y est poseÌ• quâ€™Â« il ne peut eÌ‚tre porteÌ• atteinte directement ou indirectement au 
secret des sources que si un impeÌ•ratif preÌ•pondeÌ•rant dâ€™inteÌ•reÌ‚t public le justifie et si les mesures 
envisageÌ•es sont strictement neÌ•cessaires et proportionneÌ•es au but leÌ•gitime poursuivi Â». 

La notion dâ€™Â« impeÌ•ratif preÌ•pondeÌ•rant dâ€™inteÌ•reÌ‚t public Â» est-elle trop large et impreÌ•cise ?
Chacun nâ€™en ayant pas la meÌ‚me interpreÌ•tation ou nâ€™y fixant pas les meÌ‚mes limites, dâ€™eÌ•tape
en eÌ•tape, on risque de passer de motifs de seÌ•curiteÌ• publique (lutte contre le terrorisme, deÌ•fense nationale,
prises dâ€™otages…) aÌ€ la preÌ•vention ou aÌ€ la reÌ•pression de crimes (lutte contre la peÌ•dopornographie,
trafic de drogue…) ou de diverses autres infractions, appreÌ•cieÌ•es diffeÌ•remment.

Câ€™est parce que certaines sources dâ€™information des journalistes sont elles-meÌ‚mes tenues aÌ€ une
obligation de secret quâ€™elles souhaitent la discreÌ•tion aÌ€ leur eÌ•gard. ApparaiÌ‚t ainsi un conflit de
secrets. Est-il anormal de vouloir rappeler la source aÌ€ ses obligations et dâ€™en sanctionner les
manquements ? La Â« tracÌ§abiliteÌ• Â» de lâ€™information et lâ€™identification de sa source ne
constituent-elles pas une condition de sa creÌ•dibiliteÌ• ? Le public nâ€™a-t-il pas le droit de savoir de qui le
journaliste tient une information, par qui elle lui a eÌ•teÌ• transmise, dans quel but, etc. ? Nâ€™y a-t-il pas un
certain paradoxe, de la part des meÌ•dias, aÌ€ vouloir une totale transparence sur tout, sauf sur lâ€™origine
de leurs informations ? Pleinement garanti, un tel secret serait porteur de menaces de manipulation de
lâ€™information par de preÌ•tendues sources, ainsi garanties de ne pas eÌ‚tre identifieÌ•es, ou par des
journalistes peu scrupuleux, se retranchant derrieÌ€re le droit aÌ€ la protection des sources pour camoufler
leur absence… Un droit ne peut pas eÌ‚tre absolu. Des limites y sont ineÌ•vitablement apporteÌ•es. Tout est
question dâ€™interpreÌ•tation et dâ€™application.

Lâ€™article 56-2 CPP (Code de proceÌ•dure peÌ•nale) reÌ•git les conditions dans lesquelles il peut eÌ‚tre
proceÌ•deÌ• aÌ€ des perquisitions dans tous lieux ouÌ€ pourraient eÌ‚tre trouveÌ•s des eÌ•leÌ•ments permettant
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dâ€™identifier la source dâ€™information des journalistes. Lâ€™inteÌ•resseÌ• Â« peut sâ€™opposer aÌ€ la 
saisie dâ€™un document ou de tout objet Â» qui porterait atteinte aÌ€ la protection de ses sources. Ledit
document ou objet doit alors eÌ‚tre placeÌ• sous scelleÌ•, transmis au juge des liberteÌ•s et de la deÌ•tention
(JLD) qui statue sur le bien-fondeÌ• de sa saisie.

Les articles 60-1, 77-1-1 et 99-3 CPP sont relatifs aÌ€ des mesures de reÌ•quisition dont les journalistes
pourraient eÌ‚tre lâ€™objet. Il est poseÌ• que Â« la remise des documents ne peut intervenir quâ€™avec leur 
accord Â». Comme le faisait deÌ•jaÌ€ lâ€™article 109, les articles 326 et 437 CPP disposent que Â« 
tout journaliste entendu comme teÌ•moin sur des informations recueilles dans lâ€™exercice de son activiteÌ• 
est libre de ne pas en reÌ•veÌ•ler lâ€™origine Â».

Lâ€™article 100-5 CPP eÌ•nonce que Â« ne peuvent eÌ‚tre transcrites les correspondances avec un 
journaliste permettant dâ€™identifier une source Â».

Accordant une porteÌ•e limiteÌ•e aÌ€ la protection des sources dâ€™information des journalistes dans le cadre
dâ€™une proceÌ•dure judiciaire, les dispositions mentionneÌ•es ne concernent cependant que ce type de
situation. Aucune garantie speÌ•cifique nâ€™est assureÌ•e aux journalistes aÌ€ lâ€™encontre de controÌ‚les de
police ou administratifs, du type de ceux qui sont deÌ•nonceÌ•s dans la preÌ•sente Â« affaire Â» et qui auraient
eÌ•teÌ• effectueÌ•s par les Â« services secrets Â». A eux ne sâ€™appliquent que les reÌ€gles, de porteÌ•e plus
geÌ•neÌ•rale, concernant les atteintes aÌ€ la vie priveÌ•e ; lâ€™utilisation, le recoupement et lâ€™exploitation
de fichiers informa- tiques, en violation de la loi du 6 janvier 1978 ; les Â« eÌ•coutes teÌ•leÌ•phoniques Â» ou
interceptions dites Â« de seÌ•curiteÌ• Â» (loi du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances eÌ•mises
par la voie des teÌ•leÌ•communications).

Pour assurer la porteÌ•e veÌ•ritable de mesures leÌ•gislatives, encore faudrait-il que leur violation soit assortie
de sanctions ou susceptible dâ€™engager la responsabiliteÌ• de leurs auteurs, seules de nature aÌ€ dissuader
de leur violation.

Sanction des atteintes

Au-delaÌ€ de lâ€™eÌ•nonceÌ• du droit aÌ€ la protection des sources dâ€™information des journalistes, sa
porteÌ•e veÌ•ritable tient aÌ€ la sanction des atteintes dont il serait lâ€™objet. Pour quâ€™une plainte Â« 
pour violation du secret des sources Â» puisse aboutir, encore faut-il que les faits reprocheÌ•s soient
susceptibles dâ€™une qualification peÌ•nale accompagneÌ•e de la deÌ•termination des peines encourues.

Compte tenu de ce quâ€™est la jurisprudence de la Cour europeÌ•enne des droits de lâ€™homme (CEDH),
les journalistes eÌ•chappent sans doute deÌ•sormais aÌ€ tout risque de condamnation pour recel ou compliciteÌ•
de violation de secret, pour les informations ainsi obtenues et exploiteÌ•es par eux. Mais, dans le meÌ‚me
temps, les atteintes porteÌ•es aÌ€ leur droit aÌ€ la protection de leurs sources ne sont pas toutes susceptibles
dâ€™une telle sanction. On releÌ€vera lâ€™absence de sanction peÌ•nale des dispositions speÌ•cifiques et
probablement ce quâ€™est la faiblesse des possibiliteÌ•s de sanction en application de mesures de porteÌ•e

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



plus geÌ•neÌ•rale.

Absence de sanction

Les atteintes porteÌ•es au Â« secret des sources des journalistes Â» ne sont pas constitutives dâ€™une
infraction peÌ•nale susceptible dâ€™une sanction de ce type. La principale conseÌ•quence dâ€™une violation
alleÌ•gueÌ•e des dispositions en cause serait la nulliteÌ• de la proceÌ•dure ou, tout au moins, lâ€™impossibiliteÌ•
dâ€™utiliser la pieÌ€ce ainsi obtenue. Lâ€™article 56-2 CPP pose que si le JLD Â« estime quâ€™il nâ€™y
a pas lieu aÌ€ saisir le document ou lâ€™objet Â», il Â« ordonne sa restitution immeÌ•diate Â» et la
suppression Â« de toute reÌ•feÌ•rence aÌ€ ce document Â». Pour le cas ouÌ€ la saisie en aurait eÌ•teÌ• autoriseÌ•e,
le meÌ‚me article accorde, au journaliste, la possibiliteÌ• Â« de demander la nulliteÌ• de la saisie devant […] 
la juridiction de jugement ou la chambre de lâ€™instruction Â». Pour ce qui est des reÌ•quisitions, les
diffeÌ•rents articles eÌ•noncent que Â« aÌ€ peine de nulliteÌ•, ne peuvent eÌ‚tre verseÌ•s au dossier les eÌ•leÌ•ments 
obtenus par une reÌ•quisition prise en violation Â» du droit aÌ€ la protection des sources des journalistes. Â« 
A peine de nulliteÌ• Â» encore Â« ne peuvent eÌ‚tre transcrites les correspondances avec un journaliste 
permettant dâ€™identifier une source en violation Â» du droit aÌ€ sa protection. Pareille atteinte serait, de
plus, susceptible de tomber sous le coup de reÌ€gles, dâ€™application plus geÌ•neÌ•rale, susceptibles de
sanction.

PossibilitÃ©s de sanction

Les journalistes comme leurs informateurs peuvent eÌ•ventuellement se preÌ•valoir de dispositions non
speÌ•cifiques aÌ€ la protection des sources, mais susceptibles dâ€™y concourir et engager, pour cela, la
responsabiliteÌ•, y compris peÌ•nale, des auteurs de pareilles violations.

Lâ€™article 226-1 du Code peÌ•nal (CP) reÌ•prime le fait de Â« porter atteinte aÌ€ lâ€™intimiteÌ• de la vie 
priveÌ•e dâ€™autrui : 1) en captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des 
paroles prononceÌ•es aÌ€ titre priveÌ• ou confidentiel ; 2) en fixant, enregistrant ou transmettant, sans le 
consentement de celle-ci, lâ€™image dâ€™une personne se trouvant dans un lieu priveÌ• Â». Cela pourrait
sâ€™appliquer aÌ€ toute eÌ•coute clandestine et aÌ€ toute photographie ainsi reÌ•aliseÌ•es.

Les articles 226-16 et suivants du meÌ‚me code reÌ•priment le fait Â« de proceÌ•der ou de faire proceÌ•der aÌ€ 
des traitements de donneÌ•es aÌ€ caracteÌ€re personnel sans quâ€™aient eÌ•teÌ• respecteÌ•es les formaliteÌ•s 
preÌ•alables aÌ€ leur mise en Å“uvre Â» ; ou de Â« collecter des donneÌ•es aÌ€ caracteÌ€re personnel par un 
moyen frauduleux, deÌ•loyal ou illicite Â». Un releveÌ• des appels teÌ•leÌ•phoniques ou des connexions Internet
pourrait tomber sous le coup de ces dispositions. Lâ€™article 226-15 CP reÌ•prime le fait Â« dâ€™ouvrir
[…] ou de deÌ•tourner des correspondances […] ou dâ€™en prendre frauduleusement connaissance Â».
Lâ€™article 432-9 du meÌ‚me code vise Â« le fait, par une personne deÌ•positaire de lâ€™autoriteÌ• 
publique ou chargeÌ•e dâ€™une mission de service public […] dâ€™ordonner, de commettre ou de faciliter, 
hors les cas preÌ•vus par la loi, le deÌ•tournement […] ou lâ€™ouverture de correspondances Â».
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Lâ€™article 432-4 du meÌ‚me code sanctionne Â« le fait, par une personne deÌ•positaire de lâ€™autoriteÌ• 
publique ou chargeÌ•e dâ€™une mission de service public […] dâ€™ordonner ou dâ€™accomplir 
arbitrairement un acte attentatoire aÌ€ la liberteÌ• individuelle Â».

Â« Hors les cas preÌ•vus par la loi Â», de telles pratiques pourraient donc constituer une faute personnelle,
engageant, au-delaÌ€ de celle du service, la responsabiliteÌ• de lâ€™agent lui-meÌ‚me.

En revanche ne paraissent pas pouvoir eÌ‚tre invoqueÌ•s en lâ€™espeÌ€ce, contrairement aux mentions faites
dans lâ€™annonce de la plainte deÌ•poseÌ•e par le journal, les articles 226-13 CP concernant la violation de
secret professionnel, 321-1 CP relatif au recel ou 121-7 CP, qui vise la compliciteÌ•.

Lâ€™alleÌ•gation de violation de la protection des sources dâ€™information des journalistes fait apparaiÌ‚tre
une opposition entre le droit au secret dont se preÌ•valent les journalistes, et auquel est accordeÌ•e deÌ•sormais
une certaine reconnaissance, et le devoir de secret qui sâ€™impose aÌ€ dâ€™autres qui, en violation de
lâ€™obligation de discreÌ•tion qui peÌ€se sur eux, transmettent ainsi des renseignements aux journalistes.
DeÌ€s lors que de telles violations ont eÌ•teÌ• commises, nâ€™est-il pas leÌ•gitime de chercher aÌ€ en identifier
les auteurs ? Des modaliteÌ•s particulieÌ€res de protection des sources ne sont deÌ•termineÌ•es, par les textes,
que dans le cadre dâ€™une proceÌ•dure judiciaire. Toute enqueÌ‚te interne ou administrative prive les
journalistes de ces garanties speÌ•cifiques. Quelques dispositions peÌ•nales dâ€™application plus geÌ•neÌ•rales
pourraient cependant eÌ‚tre invoqueÌ•es.

Lâ€™appreÌ•ciation du caracteÌ€re leÌ•gitime et proportionneÌ• des mesures dâ€™investigation ainsi utiliseÌ•es
pour tenter dâ€™identifier une personne coupable dâ€™une violation de secret se heurtera toujours aÌ€ ce
paradoxe : les journalistes voudraient une treÌ€s grande transparence sur tout, sauf aÌ€ lâ€™eÌ•gard de leurs
sources dont ils souhaitent pouvoir garder le secret, et celles-ci nâ€™exigent une telle garantie que pour
pouvoir transmettre des informations quâ€™elles auraient normalement duÌ‚ garder secreÌ€tes.

Probablement nâ€™y a-t-il pas dâ€™autre solution que de reconnaiÌ‚tre la leÌ•gitimiteÌ• tant de la
revendication dâ€™un droit au secret des sources des journalistes que des autres secrets et de laisser aux
juges dâ€™arbitrer, au cas par cas, avec toutes les garanties des voies de recours, jusquâ€™aÌ€ la CEDH,
en fonction des situations et des circonstances, entre ces Â« conflits de secrets Â».
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